
       Séance du  22 décembre  2017 

 

 

L'An deux mil dix-sept, le vingt-deux décembre, le Conseil Municipal de la Commune de 

CROTTET, dûment convoqué, s'est réuni à la Mairie à vingt heures, sous la présidence de 

Monsieur Daniel PERRUCHE, Maire. 

 

Convocation et d’affichage  :   15 décembre 2017 

 

Nombre de Conseillers                                      

* en exercice    : 19         

* présents    : 16 

* votants                              : 17 

 

 

Présents : Mrs PERRUCHE – VERNE - PÊTRE – Mmes LAURENT – MOREL DA 

COSTA - LESSELLIER - FERNANDEZ – DALAIS-– Mrs. DURANDIN –  HUDELEY -

VERDIN -  AMET-  MANIGAND - Mmes ARTERO –TURCHET - DESPLANCHES 

Excusés: Mme COLLARD  (pouvoir à Mr DURANDIN) M. GREUSARD 

Absente : Mme MARCHIONINI 

La séance a été publique. 

 

Madame Noreen LESSELLIER a été élue secrétaire de séance.  

 

Le procès-verbal de la dernière réunion a été lu et adopté.  

 

M. le Maire a ouvert la séance et a exposé ce qui suit : 

 
- Compte rendu activités communauté de communes 

- Rythmes scolaires 

- Approbation modification des statuts de la Communauté de communes de la Veyle  

- Décision  modificative n° 3 du budget principal 

- Convention SPA 

- Documents d’urbanisme 

- Courriers divers  

- Questions diverses  

 
************ 

 

Compte rendu activités communauté de communes 

 

Compte rendu a été donné du dernier conseil communautaire qui s’est tenu le 18 décembre 2017 

ainsi que de la réunion de la commission Aménagement du territoire à PERREX en date du              

11 décembre 2017. 

 

  

******* 

Rythmes scolaires 2018 

 

Monsieur le Maire expose que le Conseil Départemental de l’Education Nationale est chargé 

d’examiner le 31 janvier 2018, les éventuelles demandes de modifications des rythmes 



scolaires à la rentrée 2018. Le directeur d’école est tenu d’adresser à l’Inspecteur  les 

demandes émanant des communes (délibération du conseil municipal à l’appui et compte 

rendu du conseil d’école) faisant apparaître un vote relatif à cette question avant le 20 

janvier. La Direction Académique est décisionnaire. 

Le conseil municipal avait décidé lors de sa réunion d’octobre 2017 d’organiser un 

référendum auprès des parents pour recueillir leur choix et de s’engager à prendre une 

décision qui serait conforme aux résultats du vote. 

Un vote a donc été réalisé le 18 décembre 2017, 73,7 % des parents ont exprimé le choix de 

la semaine à QUATRE JOURS. 

 

Le Conseil municipal  après en avoir délibéré : 

 

MAINTIENT son engagement de respecter le vœu des parents et DÉCIDE de solliciter par 2 

absentions et 15 voix POUR le retour à la semaine de QUATRE JOURS pour la rentrée 

2018. 
 

******** 
 

 

Approbation de la modification des statuts de la communauté de communes de la Veyle 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.5211-17 relatif aux 

modifications statutaires concernant les compétences des établissements publics de 

coopération intercommunale (EPCI) ; 

 

Vu la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République (NOTRE) ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral portant fusions des Communautés de communes des Bords de Veyle 

et du canton de Pont-de-Veyle du 8 décembre 2016, et listant la compétence de la nouvelle 

communauté de communes de la VEYLE ;  

 

Considérant que la loi NOTRE a notamment modifié l’article L5214-16 du Code Général 

des Collectivités Territoriales (CGCT) relatif aux compétences des communautés de 

communes ; 

 

Considérant que suite à la fusion de la Communauté de Communes du canton de Pont-de-

Veyle et de la communauté de communes des Bords de Veyle, la liste des compétences de la 

Communauté de communes de la Veyle est établie par arrêté préfectoral actant la fusion et 

non par des statuts actés par le conseil communautaire ni par les communes membres ; 

 

Considérant que l’arrêté préfectoral était l’addition des compétences obligatoires, 

optionnelles et facultatives des deux anciennes communautés de communes, et qu’il revient 

de faire un toilettage des compétences facultatives qui ne sont plus exercées ; 

 

Considérant que la loi NOTRE a introduit une nouvelle compétence obligatoire au 1er 

janvier 2018 qui est « gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les 

conditions prévues à l’article L.211-7 du code de l’environnement» ; 

 



Considérant que les compétences en lien avec la compétence « gestion des milieux 

aquatiques et prévention des inondations » mais non comprise dans celles-ci doivent être 

prises dans le cadre de compétence facultatives ; 

 

Considérant que pour intégrer ces  modifications, il est proposé d’adopter de nouveaux 

statuts qui sont annexés à la délibération ; 

 

Considérant que cette modification statutaire ne sera effective que si elle est adoptée par une 

majorité qualifiée de conseils municipaux ; 2/3 au moins des conseils municipaux intéressés 

représentant plus de la moitié de la population totale ou la moitié au moins des conseils 

municipaux intéressés représentant plus des 2/3 de la population doivent se prononcer 

favorablement pour ce transfert de compétence ; et qu’après la prise de l’arrêté préfectoral 

actant ce transfert ; 

 

Le Conseil municipal,  

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

APPROUVE les nouveaux statuts de la Communauté de communes de la Veyle comme 

annexé ;  

 

AUTORISE le Maire à signer la présente délibération 

 
Annexe 

 

 
 



 

 
 

 
 

 

 



 
 

 
 

 

 

 



 

 

 

 
********** 

 

Décision  modificative n° 3 du budget principal 

 
Désignation                                                                                                              Dépenses                                                   Recettes 
 Diminution de crédits Augmentation de  Diminution de crédits Augmentation de  
 crédits crédits 

 FONCTIONNEMENT 
 D 60611 : Eau & assainissement 1 000.00 € 
 D 60622 : Carburants 1 000.00 € 
 D 6064 : Fournitures administratives 1 000.00 € 
 D 6135 : Locations mobilières 5 000.00 € 
 D 615228 : Autres bâtiments 4 000.00 € 
 D 6156 : Maintenance 3 000.00 € 
 D 6262 : Frais de télécommunication 2 000.00 € 
 D 62876 : Remb au GFP de rattachement 1 000.00 € 
 TOTAL D 011 : Charges à caractère général 18 000.00 € 
 D 6411 : Personnel titulaire 5 000.00 € 
 D 6413 : Personnel non titulaire 1 700.00 € 
 D 6451 : Cotisations à l'URSSAF 3 300.00 € 
 TOTAL D 012 : Charges de personnel 10 000.00 € 
 D 739223 : FPIC Fonds national de péréquat° 8 000.00 € 
 TOTAL D 014 : Atténuations de produits 8 000.00 € 
 D 023 : Virement section investissement 4 019.00 € 
 TOTAL D 023 : Virement à la sect° d'investis. 4 019.00 € 
 R 7718 : Autres produits except. gestion 4 019.00 € 
 TOTAL R 77 : Produits exceptionnels 4 019.00 € 
 Total 18 000.00 € 22 019.00 € 4 019.00 € 

 INVESTISSEMENT 
 D 1328 : Autres 4 019.00 € 
 TOTAL D 13 : Subventions d'investissement 4 019.00 € 
 R 021 : Virement de la section de fonct 4 019.00 € 
 TOTAL R 021 : Virement de la section de fonct. 4 019.00 € 
 Total 4 019.00 € 4 019.00 € 

 Total Général 8 038.00 € 8 038.00 € 

 

 

******** 



 

Convention avec la SPA 

 

Monsieur le Maire rappelle que la commune adhère à la SPA de MACON  Refuge de la 

Grisière  depuis l’année 2015. 

Il avait été autorisé, par délibération du conseil municipal en date du 29 janvier 2015, à 

signer la convention simplifiée n° 01, pour laquelle la redevance annuelle était de     

0,65 € par habitant. 

Cette redevance est fixée pour l’année 2018 à 0.70 € par habitant pour bénéficier de la 

convention simplifiée n° 01 et  0.85 € par habitant pour la convention n° 02. 

Les conventions n° 01 et n° 02 ne correspondent ni l’une ni l’autre au service que la 

commune attend. Il propose donc à l’assemblée de ne pas renouveler cette adhésion 

pour l’année 2018. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré : 

DECIDE de ne pas renouveler pour l’année 2018 la convention qui lie la commune de 

CROTTET à la SPA de Mâcon 

 

 

******** 

 

Documents d’urbanisme 
 

Le conseil municipal prend connaissance des documents d’urbanisme déposés depuis la  

réunion du  24 novembre  2017. 

 
Droit de Préemption Urbain 
 
Vte CTS FEYEUX/PASTOR-GUILLEMAUD  707 route de la Madeleine - Bâti  
Vte SCI LES CHEVRIERES /AMITIE 116 Pavillons de la Côte - Bâti  
Vte CORDIER et KORNMANN Angélique /KORNMANN Estelle 219 rue de la Croix 
Guérin – Terrain de 944 m²  
 
 

Permis de construire 
 
PC 00113417D0021 – KAZZA Adil – 16 rue de la poste 01290 Pont de Veyle– Pour la 
construction d’une maison d’habitation – 252 route de St Jean 
 
PC 00113417D0022 – SCI PHUSIS 168 rue de Pont de Veyle 01290 CROTTET pour 
l’extension d’une halle en Showroom + logement.  
 
 

 
 
 
 



Déclarations préalables 

 
DP 00113417D0046 – VACHERESSE Stéphane 103 Chemin des Creuse 01290 CROTTET – 
Pour la construction d’une piscine 
 
DP 00113417D0047 – BERRY Laurent 179 Allée Bellevue 01290 CROTTET– Pour la 
construction d’une piscine  

 

 
******* 

 
Courriers divers  

Néant  

********** 

 

Questions diverses 

Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il a reçu 2 dons pour le CCAS , l’un a l’occasion d’un 

mariage et l’autre par un bénéficiaire du colis de Noël des personnes âgées.  

******* 

 

 

Rien ne restant à l’ordre du jour, M. le Maire déclare la session close. 

Délibéré en séance les jour et an susdits. 

La séance est levée à vingt-deux heures.  

 
PERRUCHE   VERNE  MOREL  DA 

COSTA 

PÊTRE LAURENT MANIGAND 

       

 

 

                     

 ARTERO  FERNANDEZ  VERDIN  GREUSARD HUDELEY AMET 

       

    

   

      Excusé       

          

  

 LESSELLIER  DESPLANCHES  TURCHET COLLARD DURANDIN GUILLOMIN 

 

 

 

  

 

  

    MARCHIONINI 

 

     Excusée          Absente 

DALAIS 

 

 

  

 


